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Adhésion du canton de Schwyz
au

concordat libérant le demandeur de l'obligation
de fournir caution pour les frais de procès.

Par office du 28 janvier/27 avril 1904, le gouvernement

du canton de Schwyz informe le Conseil fédéral

que le Grand Conseil schwyzois a décidé, par décret du
2 décembre 1903, l'adhésion du canton au concordat
libérant le demandeur de l'obligation de fournir caution

pour les frais de procès, du 5/20 novembre 1903.*

Cette adhésion sera publiée dans le Recueil officiel
des lois et ordonnances de la Confédération et le
concordat aura dès lors force de loi pour le canton de Schwyz.

Berne, le 5 mai 1904.

Chancellerie fédérale.

Note. Les cantons ci-après désigné ; font aujourd'hui parlie
du concordat, savoir : Zurich, Lucerne, Schwyz, Glaris, Zoug, Bâle-
ville, Schaffhouse, Appenzell-Rh. ext., St-Gall, Grisons, Argovie,
Tessin, Yaud, Neuchâtel et Genève.

* Yoir Recueil officiel, nouvelle série, tome XIX, page 752.

5^mai
1904.



— 27 —

Arrêté du Conseil fédéral
modifiant

l'article 44, n° 4, du règlement de transport pour les

postes suisses (expédition d'abeilles).

Le Conseil fédéral suisse,

Sur la proposition de son Département des postes
et des chemins de fer,

arrête :

L'article 44, n° 4 c, du règlement de transport pour
les postes suisses* est complété et reçoit la teneur
suivante :

„C. Exceptionnellement et sans préjudice des autres

restrictions, le maximum de poids admis est fixé à 10 kg.
pour le transport des abeilles, des lapins et pour les
envois de volailles de toute espèce."

Berne, le 20 mai 1904.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le président de la Confédération,
Comtesse.

Le Ier vice-chancelier,
Schatzmann.

* Yoir Recueil officiel, nouv. série, tome XIY, page 515.
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Adhésion de la Roumanie
à la

convention internationale du 14 octobre 1890 sur
le transport de marchandises par chemins de fer.

Protocole d'adhésion.

Les puissances signataires de la convention
internationale du 14 octobre 1890 sur le transport de
marchandises par chemins de fer * ont résolu, par une
déclaration additionnelle signée à Berne le 20 septembre 1893,**

que les Etats qui n'ont pas pris part à ladite convention

pourront être admis à y adhérer.

En conséquence :

Sa Majesté le roi de Roumanie, désirant faire usage
de cette faculté, a nommé son plénipotentiaire Monsieur
Jon J.-C. Bratianu, son ministre secrétaire d'Etat au

Département des affaires étrangères, lequel, en produisant
ses pleins-pouvoirs, trouvés en bonne et due forme, a

déclaré :

Le royaume de Roumanie adhère à la convention
internationale du 14 octobre 1890 sur le transport de

marchandises par chemins de fer.

* Yoir Becueil officiel, nouv. série, tome XIII, page 61.

** Yoir Becueil officiel, nouv. série, tome XVI, page 41.
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Le président de la Confédération suisse, chef du 24 mai

Département politique, Monsieur Robert Comtesse, accepte 190i-

cette déclaration d'adhésion au nom des puissances

signataires de la convention.

En foi de quoi, le présent protocole a été dressé,

en deux exemplaires, à Bucarest et à Berne.

Bucarest, le 14/27 avril 1904.

(L. S.) Jon J.-C. Bratianu.

Berne, le 24 mai 1904.

(L. S.) Comtesse.

Note. Le 24 mai 1904, le Conseil fédéral a notifié aux Etats
de l'union l'adhésion de la Roumanie à la convention internationale
du 14 octobre 1890 sur le transport de marchandises par chemins
de fer. En conséquence, cette adhésion aura force de loi le 24 juin
1904 (voir la Déclaration additionnelle du 20 septembre 1893.

Bec. off., nouv. série, XVI, 41).
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\7907 Adhésion des colonies dn Transvaal et de l'Orange

à la

convention télégraphique internationale.

Par note du 5 mai 1904, la légation de Grande-

Bretagne en Suisse a informé le Conseil fédéral que les

colonies du Transvaal et de l'Orange ont déclaré adhérer,
à partir du 1er juillet 1904, à la convention télégraphique
internationale de St-Pétersbourg du 10/22 juillet 1875.*

Berne, le 17 mai 1904.

Chancellerie fédérale.

* Yoir Eecueil officiel, nouv. série, tome II, page 254.
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